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Madame, Monsieur, 
 
Bienvenue à notre unité de soins intensifs. 
 
Afin d’organiser l’hospitalisation de manière optimale pour le membre de votre fa-
mille tout en tenant compte de vos visites, nous aimerions vous fournir quelques in-
formations. 
 
 
 
Veuillez noter les points suivants: 
 
 
• Les heures de visite à l’unité de soins intensifs sont de 13 heures à 20 heures. 
 
• Il est important de prendre rendez-vous avec les personnes soignantes res-

ponsables afin de réduire les temps d’attente. 
 
• Veuillez vous annoncer à la zone d’attente de l’unité de soins intensifs  

(sonnette/interphone). 
 
• Les membres de famille proches (2 personnes au maximum en même temps) 

peuvent notamment rendre visite aux patient-es en soins intensifs. Les enfants 
sont également les bienvenus. En fonction de la situation, la visite doit être 
brève. 

 
• Veuillez désigner un contact de votre famille (à qui on fournit les renseigne-

ments). 
 
• Si vous le souhaitez, nous pouvons vous appeler régulièrement. Vous pouvez 

prendre rendez-vous avec la personne soignante responsable. 
 
• Pour les renseignements médicaux, veuillez vous adresser aux médecins res-

ponsables. Il va de soi que l’équipe infirmière peut aussi organiser un entretien 
avec un-e médecin. 

 
• Visite médicale:  

tous les jours de 9 heures à 11 heures et de 16h15 à 17 heures. 
 
• Heures des repas des patient-es: 

déjeuner à 8 heures, dîner à 12 heures, souper à 18 heures. 
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• Les heures de thérapie (physiothérapie, ergothérapie) doivent également être 
respectées étant donné que les thérapies font partie intégrante d’une rééduca-
tion ciblée et réussie. 

 
• La surveillance visuelle via caméras sert à la sécurité du patient ou de la pa-

tiente et est obligatoire. L’intimité est assurée, les images de la vidéosurveil-
lance n’étant pas enregistrées. 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter le personnel soignant. 
 

• Les fleurs sont permises à notre unité de soins intensifs, sauf les pots de fleurs 
(pour des raisons hygiéniques). 

 
 
Si vous avez des questions ou besoin de renseignements, veuillez appeler au 041 
939 55 12, sauf pendant les périodes de transmission (06h50 à 07h20, 14h15 à 
15h15, 22h00 à 22h30). 
 
 
Nous nous réjouissons de l’agréable collaboration avec vous et d’un fonctionne-
ment sans souci à l’unité de soins intensifs. 
 
 
L’équipe des soins intensifs 
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Check-list soins 
 
Matériel dont les patient-es à l’unité de soins intensifs ont besoin : 
 
 
 
❖ Médicaments personnels 
 
❖ Matériel pour les soins corporels: gel de douche ou savon, shampoing 
 
❖ Brosse à dents, dentifrice, év. prothèses dentaires 
 
❖ Rasoir ou lames de rasoir avec mousse, si souhaité 

Après-rasage 
 
❖ Lotion pour le corps, pommades, crèmes, déodorant, parfum 

(bien entendu, seulement à la demande de la patiente ou du patient) 
 
❖ Peigne, brosse 
 
❖ Vêtements: sous-vêtements, tee-shirts, survêtement, baskets, veste, 

écharpe, bonnet/casquette en fonction de la saison 
 
Les vêtements et chaussures devraient être deux tailles plus grandes 
qu’avant. 
Veuillez noter les prénom et nom sur les vêtements pour qu’ils soient retour-
nés à la bonne personne après la lessive. 

 
❖ Lunettes/lentilles de contact, lunettes de soleil 
 
❖ Propre matériel de positionnement à la demande de la patiente ou du patient 
 
❖ Lectures, photos, musique (avec un lecteur s’il s’agit de CD ou de cassettes) 
 
 
❖ Merci de ne pas laisser les objets de valeur et les montants d’argent éle-

vés à l’hôpital! 
 
 
 
 


